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5.10 Projet de délibération n° DEL-23-0497

Fourniture de chaleur issue de l'Unité d'Incinération des Ordures
Ménagères du Mirail par Toulouse Métropole à la société par actions

simplifiée ''Water Horizon'' : adoption de la convention fixant les
conditions de fourniture de chaleur à conclure avec la société

''Water Horizon''

Exposé

La société Water Horizon, dont le siège social est situé à Cugnaux (31) a, au cours des cinq
dernières  années,  développé une technologie  disruptive qui  permet  de récupérer  la  chaleur
industrielle perdue, dite « chaleur fatale », afin de la stocker puis de la distribuer sous forme
d’énergie « propre ».

A ce titre, la société Water Horizon s’est rapprochée de Toulouse Métropole afin de s’enga-
ger conjointement dans une expérimentation visant à réduire la pollution et les émissions de
CO2.

En effet, Water Horizon porte un projet dont l’objectif principal est de récupérer et de stocker
de la chaleur fatale résiduelle issue de l’Usine d’Incinération des Ordures Ménagères (UIOM)
du Mirail et de distribuer à distance l’énergie.

Aux termes d’un courrier,  en date  du 4 mars 2021,  Toulouse Métropole et  la  Mairie  de
Toulouse ont confirmé l’intérêt qu’elles portaient  au projet de Water Horizon (ce projet étant
par ailleurs soumis au Fonds d’Innovation-Projets européens InnovFund-SSC-2020-Single-
Stage).

De fait,  ce projet correspond aux ambitions stratégiques de Toulouse Métropole de lutter
contre le changement climatique. Il correspond plus particulièrement aux orientations telles
que déclinées dans son schéma directeur des énergies (adopté par le Conseil de la Métropole
du 10 octobre 2021), en matière de consommation et d’approvisionnement énergétique, pour
le territoire de la Métropole, à horizon 2023 et 2050. Il doit également permettre d’atteindre
les objectifs du Plan climat air énergie et notamment, le doublement de la part d’énergies
renouvelables et de récupération locales dans la consommation du territoire métropolitain.

Par ailleurs,  l’incinération des ordures  ménagères  à l’UIOM permet  déjà une valorisation
énergétique sous la forme de chaleur utilisée par les réseaux de chaleur et de froid urbains
(RCU) du Mirail  et  de « Plaine Campus » dont le linéaire  total  est  à  ce jour de plus de
70 km.

Cependant, une partie de cette énergie résiduelle est perdue tout au long de l’année, l’hiver, la
nuit, ou si les températures extérieures sont clémentes et plus particulièrement en été, lorsque
les besoins énergétiques des logements sont moindres.

Ainsi, le stockage pour une valorisation énergétique, tel que proposé par la société Water Ho-
rizon, constitue une piste vertueuse.

Le site choisi par la Commune de Toulouse pour expérimenter cette nouvelle technologie est
le  complexe  sportif  Alex  Jany,  sur  le  situé  7  Chemin  du  Verdon,  à  savoir,  sa  piscine
intérieure et sa patinoire.
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Au travers de ce projet, Toulouse souhaite profiter de cette occasion pour permettre à Water
Horizon  de démontrer la faisabilité d’une technologie renouvelable prometteuse pour réduire
l’impact  environnemental  de  la  piscine  Alex  Jany.  Cela  s’inscrit  également  dans  la
dynamique du plan piscine ambitieux, mis en place par la Ville de Toulouse.

Toulouse  Métropole  et  Water  Horizon  ont  donc décidé  de  conclure  une  convention  par
laquelle  sont  fixées  les  conditions de fourniture  de  chaleur  fatale  résiduelle  de Toulouse
Métropole à la société Water Horizon.

Aux termes de cette convention, il est notamment prévu que les parties s’engagent à respecter
les dispositions suivantes :

1°) Une  fourniture de  la chaleur fatale résiduelle issue de l’UIOM par Toulouse Métropole à
destination de la société Water Horizon, entre le 1er janvier et le 31 décembre, pour satisfaire
les besoins du complexe sportif Alex Jany, à savoir, sa piscine intérieure et sa patinoire. La
fourniture de chaleur fatale résiduelle par Toulouse Métropole auprès de la société Water
Horizon se caractérise et se réalisera sous réserve d’avoir satisfait préalablement aux besoins
des réseaux de chaleur et de froid urbains du Mirail et de Plaine Campus. L’alimentation des
réseaux de chaleur et de froid urbains demeure en permanence prioritaire, c’est-à-dire, avant
tout achat de chaleur fatale par Water Horizon.

2° )  Une  fourniture de chaleur f a t a l e  r és id ue l l e  à destination de  l a  société Water
Horizon qui se réalisera au même tarif que celui appliqué au Délégataire du RCU « Plaine
Campus », à savoir :

Au cours   de la période de chauffe allant du 1  er   octobre au 31 mai
• Tarif de vente dit « R1 » à 17 € HT /MWh (valeur au 01/11/2023)
• Ce tarif R1 sera actualisé selon la formule d’indexation mentionnée dans le projet de

convention.
•

Hors de la période de chauffe allan  t du 1  er    juin au 30 septembre
• Tarif de vente R1 à 9 € HT /MWh (valeur au 01/11/2023)
• Ce tarif R1 sera actualisé selon la formule d’indexation mentionnée dans le projet de

convention.

3°)  Les  quantités  de  chaleur  livrées  par  Toulouse  Métropole  à  Water  Horizon  seront
mesurées par un compteur d’énergie thermique, installé et maintenu par Water Horizon, situé
sur le site de l’UIOM, ainsi que mentionné dans l’annexe n°1 de la convention qui précise le
schéma d’implantation et les caractéristiques de comptage.
Le  comptage  permettra  de  mesurer  les  quantités  de  chaleur  effectivement  livrées  par
Toulouse Métropole à Water Horizon et servira de base à la facturation.

4°) Afin de permettre à Toulouse Métropole de fournir l’énergie fatale résiduelle disponible
de l’UIOM, à Water Horizon, cette dernière réalisera et prendra en charge l’ensemble des tra-
vaux, conformément aux dispositions de  la convention  à conclure entre Water Horizon et le
syndicat mixte DECOSET, constituant l’annexe n°2 du projet de convention.
Cette convention arrivera à son terme le 31 décembre 2024.

La  présente  délibération  propose  l’adoption  de  la  convention  à  conclure  entre  Toulouse
Métropole et la société par actions simplifiée « Water-Horizon », par laquelle sont fixées les
conditions de fourniture de chaleur fatale résiduelle entre Toulouse Métropole et la société
''Water Horizon'' et l’ensemble de ses annexes.
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Décision

Le Conseil de la Métropole,

Vu l’avis favorable de la Commission Modernisation de la collectivité et Finances du mardi
06 juin 2023,

Entendu l’exposé de Monsieur le Président, après en avoir délibéré,

Décide :

Article 1
D’approuver les termes de la convention à conclure entre Toulouse Métropole et la société
par actions simplifiée « Water Horizon », par laquelle sont fixées les conditions de fourniture
de chaleur fatale  résiduelle entre Toulouse Métropole et  la  société ''Water  Horizon'',  telle
qu'annexée  à la présente délibération.

Article 2
D’autoriser Monsieur le Président à signer ladite convention et tous les documents y affé-
rents.
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CONVENTION PORTANT SUR LA FOURNITURE DE CHALEUR ISSUE DE 
L’UNITE D’INCINERATON DES ORDURES MENAGERES DU MIRAIL DE 
TOULOUSE METROPOLE A WATER HORIZON
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1. IDENTIFICATION DES PARTIES 

 
 
ENTRE : 
 
TOULOUSE METROPOLE,  
 
Ayant son siège social 6 rue René Leduc, à Toulouse (31505), identifiée au SIREN sous le numéro 243 100 
518, représentée par son Président, agissant es-qualité ou son représentant, dûment habilité par délibération du 
Conseil Métropolitain en date du 22 juin 2023 
 
ci-après désignée par « TM », « Toulouse Métropole », « la Collectivité » ou « le Délégant », 
 

         De première part 
ET ; 
 
 
WATER HORIZON   
 
La société WATER HORIZON, société par actions simplifiée au capital de 37 803 euros, dont le siège social 
est situé au 135 Avenue du Comminges - 31270 CUGNAUX – Base de Francazal, immatriculée au Registre 
du Commerce et des Sociétés de Toulouse sous le numéro 830 353 793, représentée par M. Jean-Emmanuel 
FAURE, en sa qualité de Président,  
 
ci-après désignée par « WH », « la société Water Horizon », « Water Horizon  » ou « l’acquéreur », 
              

De seconde part 
 
  



 

 
IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT 
 
La société Water Horizon a, au cours des cinq dernières années, développé une technologie disruptive qui 
permet de récupérer la chaleur industrielle perdue dite « chaleur fatale », afin de la stocker puis de la distribuer 
sous forme d’énergie « propre ». 
Aussi, la société Water Horizon s’est rapprochée de Toulouse Métropole afin de s’engager conjointement dans 
le respect des impératifs environnementaux de réduire la pollution et les émissions de CO2 : 
 
‐ En utilisant la chaleur fatale résiduelle de l’Usine d’Incinération des Ordures Ménagères (UIOM) du 

Mirail au lieu de la dissiper dans l’atmosphère, lorsque Toulouse Métropole en dispose après avoir 
satisfait aux besoins des deux réseaux de chaleur et de froid urbains (RCU) alimentés par la chaleur fatale 
de l’UIOM, à savoir les RCU du Mirail et de Plaine Campus ;  

‐ En s’intégrant dans une démarche d’économie circulaire en alimentant le complexe sportif Alex Jany 
situé sur le territoire de la commune de Toulouse, à savoir une piscine intérieure et une patinoire. 

 
En effet, il se trouve qu’une partie de cette énergie résiduelle est perdue tout au long de l’année, l’hiver, la nuit 
ou si les températures extérieures sont clémentes et plus particulièrement l’été car les besoins énergétiques des 
logements sont moindres. Ainsi, le stockage pour une valorisation énergétique constitue une piste vertueuse au 
même titre que le développement des réseaux de froid durant l’été que Toulouse Métropole souhaite 
développer. 
 
Le site choisi pour  bénéficier de la valorisation de cette chaleur  stockée  est donc le complexe sportif Alex 
Jany. 
 
EN CONSEQUENCE DE QUOI, IL EST ARRETE ET CONVENU DE CE QUI SUIT 
 
 

2. OBJET DE LA CONVENTION 
 
Les Parties conviennent : 

 
‐ Que la société Water Horizon achète auprès de Toulouse Métropole, entre le 1er janvier et le 31 décembre, 

pour les besoins du complexe sportif Alex Jany à savoir sa piscine intérieure et sa patinoire, la Chaleur 
Fatale Résiduelle issue de l’Usine d’Incinération des Ordures Ménagères du Mirail (UIOM). 

‐ Définition : La fourniture de Chaleur Fatale Résiduelle par Toulouse Métropole auprès de la société Water 
Horizon se caractérise et se réalisera sous réserve d’avoir satisfait préalablement aux besoins obligatoires 
des réseaux de chaleur et de froid urbains du Mirail et de Plaine Campus. L’alimentation des réseaux de 
chaleur et de froid urbains demeure en permanence prioritaire, c’est-à-dire, avant tout achat de chaleur 
fatale par Water Horizon. 

‐ Il n’y a pas actuellement de Besoins Accessoires1, mais, dans l’hypothèse où il y aurait d’autres Besoins 
Accessoires de récupération de la chaleur fatale, il est convenu que Water Horizon disposera d’un accès 
prioritaire aux réserves de chaleur disponibles, devant tous autres tiers intéressés pour la durée de validité 
de la présente Convention. 

‐ De définir les principales caractéristiques de cette fourniture de chaleur, et notamment ses conditions 
contractuelles et financières et à ce titre. 
 
 
 
 
1 Définition : par Besoin(s) Accessoire(s) il est entendu dans le cadre des présentes, toutes utilisations possibles, 
actuelles ou à venir, des réserves de chaleur émises par l’IUOM qui ne peuvent être caractérisées comme prioritaires 
au regard de sa mission première de délivrance des Besoins Obligatoires tels que définis dans cette Convention. 

 



 

 
 

3. ENTREE EN VIGUEUR ET DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente Convention entrera en vigueur à compter de sa date de notification.  
 
Elle est conclue pour une durée qui arrivera à son terme le  31 décembre 2024. 
 
Afin d’anticiper les modalités de la fin de la Convention, les Parties conviennent de se rencontrer dans un 
délai d’un (1) an précédant le terme de la convention pour faire un bilan de l’expérimentation et 
éventuellement  examiner et définir les modalités d’une nouvelle gestion. 
 
 

4. ENGAGEMENTS DES PARTIES 
 
Engagement de Toulouse Métropole  
 
Toulouse Métropole s’engage à fournir à Water Horizon, à compter de la prise d’effet de la présente 
convention de la Chaleur Fatale Résiduelle produite par l’UIOM exclusivement lorsqu’elle est disponible. 
 
Engagement de Water Horizon 
 
Water Horizon achètera auprès de Toulouse Métropole la Chaleur Fatale Résiduelle issue de l’UIOM, afin 
d’alimenter le complexe sportif Alex Jany situé 7 Chemin du Verdon, 31500 Toulouse à savoir sa piscine 
intérieure et sa patinoire. 
 
Water Horizon s’engage, ainsi que précisé au paragraphe 1, à acquérir la chaleur fatale résiduelle issue de 
l’UIOM sous réserve de la satisfaction préalable des besoins des réseaux de chaleur et de froid urbains du 
Mirail et de Plaine Campus. 
 
Water Horizon ne pourra en aucun cas former un recours de quelque nature qu’il soit à l’encontre de Toulouse 
Métropole ni solliciter une compensation pour défaut de fourniture de chaleur. 
 
 

5. COMPTAGE DE LA CHALEUR FATALE 
 
Les quantités de chaleur livrées par Toulouse Métropole à Water Horizon sont mesurées par un compteur 
d’énergie thermique, situé sur le site de l’UIOM, ainsi que précisé  dans l’Annexe 1 de la présente convention 
qui précise le schéma d’implantation et les caractéristiques de comptage. 
Ce compteur d’énergie sera  installé et maintenu par Water Horizon. 
Ce comptage permettra de mesurer les quantités de chaleur effectivement livrées par Toulouse Métropole à 
Water Horizon et servira de base à la facturation. 
 
A ce titre au dernier jour de chaque mois, tout au long de la validité de cette Convention, un relevé de 
comptage sera effectué par water Horizon et transmis à Toulouse Métropole :   
 

‐ Water Horizon s’engage à faire contrôler annuellement, par le constructeur ou par un organisme agréé, 
l’instrument de comptage ; 

‐ L’accès aux informations de comptage sera à tout moment possible pour Toulouse Métropole ; 
‐ Toulouse Métropole peut demander à Water Horizon de faire procéder par un organisme agréé à des 

vérifications supplémentaires. 
 



 

En cas de dysfonctionnement ou de dérèglement de l’instrument de mesure, l’évaluation de la quantité de 
chaleur tirée pendant la période considérée sera établie d’un commun accord entre Toulouse Métropole et 
Water Horizon par référence à des périodes précédentes et identiques lors d’un fonctionnement normal de ces 
instruments. 
 

 
6. MODALITES FINANCIERES  

 
6.1– Tarifs 
 
 
Toulouse Métropole et Water Horizon conviennent que la fourniture de chaleur sera réalisée selon les tarifs 
suivants : 

Au cours de la période de chauffe allant du 1 octobre au 31 mai  
 
R1 à 17  € HT /MWh (valeur au 01/11/2023) 
 

Le tarif R1 sera actualisé selon la formule d’indexation   
 

 
 
Dans laquelle :  
 

 ICHT-IME est la valeur de l’Indice du Coût Horaire du Travail - Industries mécaniques et 
électriques, connue au dernier Jour du Mois facturé au Moniteur des Travaux Publics et du 
Bâtiment (référence indice : ICHT-IME) ; 

 ICHT-IME0 est la valeur de cet Indice connue au Moniteur des Travaux Publics et du Bâtiment le 
1er novembre 2023, soit ICHT-IME0 = [  xxx ] ; 

 
 
 
 Hors de la période de chauffe  
 

 R1 à 9  € HT /MWh (valeur au 01/11/2023) 
 

Le tarif R1 sera actualisé selon la formule d’indexation   
 

 
 
Dans laquelle :  
 

 ICHT-IME est la valeur de l’Indice du Coût Horaire du Travail - Industries mécaniques et 
électriques, connue au dernier Jour du Mois facturé au Moniteur des Travaux Publics et du 
Bâtiment (référence indice : ICHT-IME) ; 

 ICHT-IME0 est la valeur de cet Indice connue au Moniteur des Travaux Publics et du Bâtiment le 
1er novembre 2023, soit ICHT-IME0 = [  xxx ] ; 

 
 

R1 = R10 x ( 0,2 + 0,8 x
ICHT‐IME    

ICHT‐IME0 )

R1 = R10 x ( 0,2 + 0,8 x
ICHT‐IME    

ICHT‐IME0 )



 

 
6.2‐Modalités de paiement 

 
Toulouse Métropole procède à une facturation  trimestrielle à terme échu sur la base des relevés mensuels de 
compteur et du tarif de vente de la chaleur. 
 
Water Horizon s’acquittera des sommes dues dans un délai de 30 jours suivant la date de facture. 
 
 

7. TRAVAUX – EXPLOITATION 
 

Afin de permettre à Toulouse Métropole de fournir l’énergie fatale résiduelle disponible de l’UIOM, à Water 
Horizon, cette dernière réalise et prend en charge l’ensemble des travaux conformément  aux dispositions de  
la convention  d’accueil conclue entre Water-Horizon, et le syndicat mixte DECOSET.  Cette convention 
définit les conditions d’installation des équipements  de Water Horizon au sein du site de l’UIOM, elle 
constitue l’annexe n°2 de la présente convention. 
 
 

 
8.  ASSURANCE-RESPONSABILITE  

 
  

Les parties déclarent être assurées ou s’engagent à souscrire, auprès d’une compagnie d’assurance notoirement 
solvable, les garanties nécessaires à la couverture des risques et responsabilités résultant de la présente 
convention et en tout état de cause, les conséquences pécuniaires liées aux dommages corporels, matériels, 
immatériels, consécutifs ou non, susceptibles de survenir dans ce cadre. 
  
Water Horizon assurera notamment à ses frais ses matériels et les risques liés à son activité et à l’exploitation 
des matériels nécessaires pour le stockage de la chaleur et son transport permettant son alimentation. A ce titre, 
le syndicat mixte DECOSET lui confère un droit d’accès aux installations. Les modalités de travaux, 
exploitation, responsabilités et assurances de chacune des Parties seront précisées le cas échéant dans la 
convention  d’accueil conclue entre Water Horizon et  le syndicat mixte DECOSET.  
 
 

9. CLAUSE DE SUBSTITUTION 
 
A compter du 1er janvier  2025 Toulouse métropole fera ses meilleurs efforts  afin que les effets de la présente 
convention soient maintenus à l’égard du syndicat mixte DECOSET. 
 
 

10. ENGAGEMENTS DE CONFIDENTIALITE 
 

Compte tenu des informations échangées ou auxquelles il sera naturel d’avoir accès dans le cadre de cette 
Convention, les Parties s’engagent pendant toute la durée du présent contrat et après son terme à respecter les 
obligations de discrétion, de confidentialité et de sécurité. 

Les présentes dispositions prévalent sur toutes autres clauses, conditions générales par exemple. 

Les Parties conviennent en outre que si l'une d'entre elles reçoit l'ordre de révéler tout ou partie d'une 
informations ou données visées par la présente clause de l'autre partie en vertu d'une loi, d'un règlement, ou à 
la demande régulière d'une instance de régulation officielle, elle devra avertir sans délai l'autre partie et aider 
celle-ci à assurer la meilleure protection possible des intérêts de cette dernière dans la manière de répondre à 
l'ordre ou à la demande, le tout aux frais éventuels de celle dont les intérêts ont besoin d'être protégés. 



 

 

11. COMMUNICATION 
 

Les Parties reconnaissent l’intérêt mutuel à collaborer à l’exécution de cette Convention. A ce titre, aussi bien 
TM que WH pourront être amenés à communiquer par tous moyens appropriés sur les bénéfices de cet accord 
et sa capacité à justifier des engagements communs autour de leurs enjeux environnementaux. 

A cette fin, chaque Partie qui aura l’intention de communiquer aura le soin de soumettre dans un délai 
raisonnable, les textes qu’elle prévoit, ainsi que les supports sur lesquels elle comptera le faire. 

Systématiquement, toute communication d’une quelconque des Parties devra mentionner les dénominations, 
rôles et compétences des autres Parties, afin de valoriser l’engagement mutuel à la réussite de cet accord. 

 

12. RESILIATION 
 

TM et WH se réservent la possibilité de mettre fin à la présente Convention en cas de non-respect par l’une 
des Parties, de stipulations de celle-ci pouvant porter gravement atteinte à leurs intérêts. La mise en œuvre de 
cette capacité de résiliation ne pouvant que s’effectuer par notification préalable de 30 jours, par LRAR, 
dûment documentée et après avoir purgé tous recours amiable et toutes mises en œuvre de solutions entre les 
Parties. 

Aucune forme de résiliation n’ouvre droit à indemnité pour l’une ou l’autre des parties. 

 

13. MODIFICATION DE LA CONVENTION 
 
Toute modification de la convention devra faire l’objet d’un avenant aux présentes, dûment validé par toutes 
les Parties. 
 

14. CLAUSES GENERALES 
 
Nullité d’une stipulation 
Dans l’éventualité où l’une quelconque des stipulations de cette Convention serait déclarée nulle ou sans effet 
de quelque façon et pour quelque motif que ce soit, les Parties s’engagent à se concerter pour remédier à la 
cause de nullité constatée, de sorte que, sauf impossibilité, la convention poursuive ses effets sans 
discontinuité. 

 
Toulouse Métropole  peut modifier après accord et rencontre avec  WH une stipulation de la convention, de 
manière à remédier à son irrégularité, dès lors que celle-ci est divisible du reste de la convention. Si la clause 
n’est pas divisible du reste de la convention, Toulouse Métropole dispose toujours de la possibilité de procéder 
unilatéralement à sa résiliation. 

 

Droit applicable et attribution de juridiction 
Les Parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation ou sur l’application de la convention, 
toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout différend à une instance juridictionnelle. En cas 
d’échec des négociations amiables, le tribunal administratif de Toulouse est compétent. 
 

La présente Convention sera régie par et interprétée conformément au droit Français. 

Tout différend découlant de celle-ci ou en relation avec celle-ci devra faire l’objet de tous les efforts de 
remédiation et de conciliation entre les Parties. 



 

En cas d’échec de remédiation, tout litige afférent à la validité, à l’interprétation ou à l’exécution du présent 
Protocole ou à ses suites sera de la compétence exclusive des juridictions administratives de premier degré de 
Toulouse. 

 
 

15. ANNEXES A LA CONVENTION 
 

‐ Annexe 1 : Schéma et instrumentation de comptage ; 
‐ Annexe 2 : Projet de convention d’accueil tripartite d’accueil des équipements de Water-

Horizon implantés le site de l’UIOM du Mirail à conclure le syndicat mixte « DECOSET » et 
la société par actions simplifiée « Water Horizon » (la convention signée se substituera de 
plein droit au projet). 

 
 
 
 
 

*** PAGE DE SIGNATURE CI-APRÈS *** 

  



 

Fait, à Toulouse, le ……………… 
En quatre exemplaires originaux,  
 
 
 
Le Président de Toulouse Métropole 
 
 
 
 
Pour Toulouse Métropole 

M. Jean-Emmanuel FAURE 
Président 

 
 
 
 

Pour Water Horizon 
 
 
 
 
 
 



 

ANNEXE 1 : SCHEMA ET INSTRUMENTATION DE COMPTAGE 
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Toulouse Mêtropole will sen waste heat to Water Horizon at the same price as 
to the delegatee of the · Plaine campus· network. The City of Toulouse will buy back 
the energy routed to the Alex Jany complex at a price equlvalent to the expenses 
avoided (gas, electridty, etc ... ). Transfer between the heat recovery site and the 
consumptlon sête wlll have a very low carbon footprint. as prospective choices are for 
electncity, hydrogen or another source. 

ln the event of success foUowing the fITTt assessments of this experiment. 
other local sites could be studied for scale-up. 
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